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(54) Dispositif pour diviser ou réunir un débit de fluide

(57) Dispositif (10) pour diviser ou réunir un débit de
fluide comprenant un carter qui présente au moins un
orifice primaire (OP) et des orifices secondaires (OS4)
susceptibles d'être respectivement traversés par un dé-
bit primaire de fluide et par des débits secondaires de
fluide. Le dispositif comprend un bloc-cylindres (14) pré-
sentant une pluralité de cylindres radiaux (16), et une
came de réaction (11) solidaire du carter. Le bloc-cylin-
dres comprend un conduit de cylindre (20) pour chaque
cylindre et le dispositif comprend un distributeur de flui-
de (22), solidaire en rotation du carter et comportant des
conduits primaires de distribution (24P) reliés à l'orifice
primaire (OP), et des conduits secondaires de distribu-
tion (24S) respectivement reliés aux différents orifices
secondaires (OS4). Chaque conduit de cylindre (20) est
apte, au cours de la rotation relative du bloc-cylindres
(14) et du carter, à être alternativement relié à un conduit
primaire de distribution (24P) et à un conduit secondaire
de distribution (24S).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour diviser ou réunir un débit de fluide comprenant un
carter qui présente au moins un orifice primaire suscep-
tible d'être traversé par un débit primaire de fluide et plu-
sieurs orifices secondaires susceptibles d'être traver-
sés, chacun, par un débit secondaire de fluide, et des
moyens pour diviser le débit primaire en débits secon-
daires ou pour réunir les débits secondaires en débit pri-
maire.
[0002] On connaît, par exemple par FR 2 476 770,
des diviseurs de débit dans lesquels un débit entrant
par l'orifice primaire est divisé en deux débits sortants
par les orifices secondaires à l'aide d'un tiroir flottant qui
raccorde, par des restrictions, les orifices secondaires
à l'orifice primaire.
[0003] Malgré les améliorations apportées, à l'art an-
térieur préexistant, par FR 2 476 770, des diviseurs de
ce type sont relativement peu fiables lorsque le débit
entrant par l'orifice primaire varie de manière importan-
te.
[0004] On connaît également, par exemple par FR 2
199 836, des diviseurs de débit constitués par plusieurs
moteurs à engrenage accouplés. Cette technologie est
fiable, mais les diviseurs de ce type sont coûteux et en-
combrants. Dans certaines applications, il est nécessai-
re de diviser un débit primaire en davantage de deux
débits secondaires. Pour ces applications, les diviseurs
de débit du type précité comprennent au moins trois mo-
teurs à engrenage, voire davantage, qui sont accouplés
entre eux. Dans ce cas, le coût de ces diviseurs de débit
et leur encombrement sont excessifs.
[0005] Le dispositif de l'invention sert non seulement
de diviseur de débit, divisant un débit entrant par l'orifice
primaire en plusieurs débits sortant par ses orifices se-
condaires, mais également de réunificateur de débit,
réunissant plusieurs débits entrant par les orifices se-
condaires en un débit sortant par l'orifice primaire.
[0006] L'invention vise à améliorer l'art antérieur pré-
cité en proposant un diviseur/réunificateur de débit qui
soit à la fois simple et fiable.
[0007] Ce but est atteint grâce au fait que le dispositif
comprend un bloc-cylindres, monté à rotation relative
par rapport au carter autour d'un axe de rotation et pré-
sentant une pluralité de cylindres disposés radialement
par rapport à cet axe, des pistons étant aptes à coulisser
dans les cylindres et coopérant, par leurs extrémités
éloignées de l'axe de rotation, avec une came de réac-
tion ondulée solidaire en rotation du carter, le bloc-cy-
lindres comprenant un conduit de cylindre pour chaque
cylindre, au fait que ce dispositif comprend un distribu-
teur de fluide, solidaire en rotation du carter et compor-
tant des conduits primaires de distribution reliés à l'ori-
fice primaire, et des conduits secondaires de distribution
respectivement reliés aux différents orifices secondai-
res et au fait que chaque conduit de cylindre est apte,
au cours de la rotation relative du bloc-cylindres et du

carter, à être alternativement relié à un conduit primaire
de distribution et à un conduit secondaire de distribution.
[0008] Le diviseur de débit selon l'invention se rap-
proche donc par sa structure d'un moteur hydraulique à
pistons radiaux. Il comporte ainsi un bloc-cylindres et
une came ayant une pluralité de lobes de came. Selon
le sens de rotation du bloc-cylindres, le dispositif selon
l'invention peut être utilisé comme un diviseur de débit
ou bien comme un réunificateur de débit.
[0009] Le distributeur est fixe en rotation par rapport
à la came, de sorte que les différents conduits de distri-
bution sont associés aux différents lobes de came. En
effet, pour un sens de rotation donné, la communication
d'un conduit de cylindre avec un conduit de distribution
produit toujours le même effet pour le piston qui coulisse
dans le cylindre relié à ce conduit de cylindre. Considéré
dans ce sens de rotation, chaque lobe de came présen-
te une partie montante et une partie descendante. Si ce
sens de rotation est celui dans lequel le dispositif est un
diviseur de débit, un piston coopère avec la partie mon-
tante d'un lobe de came en se déplaçant radialement
vers l'extérieur lorsque le conduit de cylindre du cylindre
dans lequel est disposé ce piston est mis en relation
avec le conduit primaire de distribution, et le même pis-
ton coopère ensuite avec la partie descendante du mê-
me lobe de came lorsque ce conduit de cylindre est mis
en communication avec un conduit secondaire de dis-
tribution. Le fluide contenu dans le cylindre de ce piston
est alors expulsé par l'orifice secondaire auquel est relié
ledit conduit secondaire de distribution. Cet orifice se-
condaire de distribution est dit associé au lobe de came
considéré puisque c'est lorsqu'un piston coopère avec
ce lobe de came que le fluide contenu dans le cylindre
de ce piston transite par cet orifice secondaire. Bien en-
tendu, on peut relier plusieurs conduits secondaires de
distribution au même orifice secondaire, de sorte qu'un
groupe d'au moins un lobe de came est associé à cha-
que orifice secondaire.
[0010] Lorsque le dispositif fonctionne en diviseur de
débit, le débit de fluide entrant par l'orifice primaire est
divisé en plusieurs débits secondaires, sortant chacun
par un orifice secondaire. Pour que ces débits soient
réguliers, il convient que chaque groupe d'au moins un
lobe de came associé à un orifice secondaire soit ho-
mocinétique, c'est-à-dire que le débit transitant par cet
orifice secondaire est constant et régulier pour une vi-
tesse de rotation constante du bloc-cylindres par rap-
port au carter.
[0011] Par rapport à l'art antérieur, les dispositifs con-
formes à l'invention autorisent en outre, dans un seul
carter, des débits importants avec un plus grand nombre
de débits secondaires dans un encombrement réduit et
peuvent fonctionner à des pressions plus élevées avec
un meilleur rendement.
[0012] L'homme du métier sait que pour réaliser des
moteurs homocinétiques, il convient de choisir conve-
nablement le nombre des pistons par rapport au nombre
des lobes de came et à leur couverture angulaire, ainsi
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qu'au tracé de leur profil. Chaque groupe de lobe de ca-
me associé à un orifice secondaire se comporte comme
une entité élémentaire qui doit elle-même être homoci-
nétique. Par exemple, lorsque tous les lobes de came
couvrent le même secteur angulaire, et si le dispositif
comprend n lobes de came (où n est un nombre entier
au moins égal à 2), alors un dispositif comprenant 2 n
+ 1 pistons et n orifices secondaires associés chacun à
l'un des lobes de came, remplit la condition selon laquel-
le chaque lobe de came associé à un orifice secondaire
peut être homocinétique. Dans cette configuration, par
exemple pour un dispositif à quatre orifices secondaires
et quatre lobes de came identiques, il faut impérative-
ment prévoir au moins neuf pistons.
[0013] Le dispositif selon l'invention peut comprendre
un seul orifice primaire et plusieurs orifices secondaires
associés, chacun à un seul lobe de came. Dans ce cas,
s'il comprend p lobes de came, p étant un nombre entier
supérieur à 2, alors il divise le débit primaire de fluide
traversant l'orifice primaire en p débits secondaires tra-
versant, chacun un orifice secondaire, ou bien il réunit
en un seul débit primaire p débits secondaires entrant,
chacun par un orifice secondaire. Les débits secondai-
res étant tous égaux entre eux si les p lobes de came
sont identiques.
[0014] On peut également concevoir avec le dispositif
de l'invention de diviser un débit primaire en plusieurs
débits secondaires inégaux, ou bien de réunir plusieurs
débits secondaires inégaux en un seul débit primaire.
Le dispositif peut par exemple comprendre quatre lobes
de came et seulement trois orifices secondaires, soit
deux orifices associés chacun à un lobe de came, et un
troisième orifice secondaire associé aux deux lobes de
came restants. Dans ce cas, si tous les lobes de came
sont identiques, le débit primaire transitant par l'orifice
primaire pourra être divisé en deux débits secondaires
correspondant chacun au quart de ce débit primaire et
en un troisième débit secondaire correspondant à la
moitié du débit primaire.
[0015] De même, le dispositif peut comprendre plu-
sieurs orifices primaires, tout en présentant d'avantages
d'orifices secondaires que d'orifices primaires. Ainsi par
exemple, il peut diviser deux débits primaires entrant
chacun par un orifice primaire en quatre débits secon-
daires sortant par quatre orifices secondaires, ou bien
réunir ces quatre débits secondaires en deux débits pri-
maires.
[0016] Cependant on peut choisir d'avoir des lobes de
came qui ne sont pas identiques, en couverture angu-
laire et/ou en profil, pour obtenir des groupes de lobe
de came constituant des entités homocinétiques et ap-
tes à fournir des débits réguliers mais différents, dans
des rapports déterminés précis et adaptés à leur utilisa-
tion.
[0017] Avantageusement, le dispositif comporte, en
outre, des moyens de désactivation aptes à faire com-
muniquer les conduits primaires et les conduits secon-
daires de distribution.

[0018] Lorsque tous les conduits primaires et secon-
daires de distribution communiquent entre eux, le dis-
positif est désactivé et le débit n'est plus divisé dans les
rapports imposés lors de l'activation, mais se répartit en
fonction des besoins en débit appelés aux orifices se-
condaires. Par exemple, le dispositif est disposé sur la
conduite de refoulement d'une pompe servant à alimen-
ter deux moteurs entraînant chacun une roue d'un en-
gin. On sait que pour éviter les situations de patinage,
l'interposition d'un diviseur de débit entre la conduite
d'alimentation ou d'échappement des moteurs et la con-
duite de la pompe qui lui est reliée permet d'alimenter
les deux moteurs avec le même débit et d'éviter par con-
séquent les situations de patinage dans lesquelles, si
l'une des roues patine, le moteur entraînant cette roue
"consomme" l'intégralité du débit refoulé par la pompe,
et le véhicule ne peut plus se déplacer. D'un autre côté,
lorsqu'un véhicule circule en virage, il est nécessaire
que la roue extérieure soit entraînée à une vitesse plus
rapide que la roue intérieure. C'est par exemple pour
cette raison qu'il peut être intéressant de désactiver le
dispositif de diviseur de débit.
[0019] Il convient de noter que l'on peut choisir de ne
désactiver que partiellement le diviseur de débit. Ainsi,
pour un engin à quatre roues motrices, le dispositif peut
être interposé entre la conduite de refoulement ou d'as-
piration d'une pompe et quatre conduites d'alimentation
ou d'échappement reliées chacune à un moteur entraî-
nant l'une des roues de l'engin. Le dispositif divise donc
en quatre débits secondaires déterminés (par exemple
égaux, si les roues ont des diamètres égaux), le débit
primaire refoulé par la pompe ou réunit quatre débits
secondaires égaux en un conduit primaire aspiré par la
pompe.
[0020] Le diviseur de débit peut être activé pour éviter
une situation de patinage lors d'un fonctionnement en
ligne droite, sur un terrain difficile, de l'engin. Pour un
fonctionnement sur route, on peut souhaiter ne désac-
tiver que partiellement le dispositif, par exemple pour
négocier les virages.
[0021] Comme indiqué précédemment, chaque lobe
de came est associé à un conduit primaire et à un con-
duit secondaire de distribution ; l'orifice secondaire du
dispositif auquel est relié ce conduit secondaire de dis-
tribution est lui aussi associé au même lobe de came.
On peut désactiver la division ou la réunification du débit
à l'orifice secondaire considéré, selon les rapports im-
posés, en reliant entre eux le conduit primaire et le con-
duit secondaire de distribution associé au lobe de came
considéré, tandis que, pour d'autres lobes de came, les
conduits primaires et secondaires de distribution restent
séparés. Ainsi, le dispositif diviseur/réunificateur de dé-
bit reste activé en ce qui concerne ces derniers lobes
de came et les débits dans les derniers orifices secon-
daires auxquels ils sont associés continuent d'être re-
foulés selon des rapports imposés.
[0022] On parvient ainsi à cesser de diviser le débit,
selon le rapport imposé, entre les moteurs entraînant
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les roues directrices d'un véhicule, pour permettre à ces
roues de tourner à des vitesses différentes, notamment
en virage, tout en continuant à diviser/réunir le débit,
selon le rapport imposé, entre les conduites d'aiimenta-
tion/d'échappement des moteurs entraînant les deux
autres roues, non directrices, du véhicule.
[0023] Avantageusement, les moyens de désactiva-
tion sont réalisés par le fait que des conduits primaires
et secondaires de distribution (ou tous ces conduits)
sont aptes à être reliés à un alésage par des ouvertures
disposées dans cet alésage, et le dispositif comporte un
sélecteur, disposé dans cet alésage et apte à être com-
mandé entre une première position dans laquelle il isole
ces ouvertures les unes des autres et une deuxième po-
sition dans laquelle il fait communiquer entre elles au
moins certaines de ces ouvertures.
[0024] Cet alésage est par exemple formé dans le dis-
tributeur.
[0025] Avantageusement, le dispositif présente des
moyens de butée hydrostatique pour le bloc-cylindres.
[0026] Le dispositif est ainsi simplifié, puisque aucune
butée axiale telle qu'un coussinet n'est nécessaire pour
retenir le bloc-cylindres vis-à-vis d'un déplacement
axial, mais que la pression du fluide circulant dans le
dispositif est utilisée pour former une butée hydrostati-
que.
[0027] Avantageusement, le dispositif comporte un li-
miteur de pression apte à faire communiquer un orifice
secondaire avec un conduit de limitation de pression
pour limiter la pression du fluide traversant ledit orifice
secondaire.
[0028] Il est intéressant d'associer un limiteur de pres-
sion à un diviseur de débit, pour éviter les surpressions
dans les conduites alimentées par ce diviseur, notam-
ment lorsqu'elles servent chacune à l'alimentation d'un
moteur hydraulique. En effet lorsque les moteurs hy-
drauliques entraînent les roues d'un engin, il arrive que
la pression dans une conduite puisse atteindre une va-
leur trop élevée susceptible d'endommager le moteur
hydraulique, par exemple en virage ou lorsque la roue
entraînée par ce moteur rencontre un obstacle. Avec
l'invention, un limiteur de pression peut être un élément
constitutif du dispositif diviseur ou réunificateur de débit.
Le dispositif peut comprendre autant de limiteurs de
pression que d'orifices secondaires. Le dispositif com-
prend de préférence un limiteur de pression unique qui
peut être utilisé pour limiter la pression dans les conduits
secondaires grâce à un ensemble de clapets, soumis
chacun à la pression d'un orifice secondaire et permet-
tant le passage du fluide de l'orifice secondaire vers une
enceinte commune en amont du limiteur de pression.
[0029] Selon une variante, le conduit de limitation de
pression est relié à l'orifice primaire, ce qui simplifie la
constitution du limiteur de pression.
[0030] Avantageusement, le dispositif comprend un
capteur de la vitesse de rotation du bloc-cylindres par
rapport au carter et un convertisseur apte à traiter les
données captées par ce capteur pour déterminer le dé-

bit de fluide traversant l'orifice primaire ou un orifice se-
condaire en fonction de cette vitesse et réaliser ainsi un
débitmètre.
[0031] Ce débitmètre est fiable et simple car il utilise
la donnée la plus fiable pour connaître le débit refoulé
par les orifices secondaires, qui est la vitesse de rotation
du bloc-cylindres, le débit calculé étant le produit de cet-
te vitesse de rotation du bloc-cylindres par la cylindrée
considérée. Le convertisseur peut être un calculateur
simple ou un micro-processeur dans la mémoire duquel
est entré le débit de fluide traversant chaque orifice se-
condaire pour un tour complet du bloc-cylindres. Pour
chaque orifice secondaire, ce débit est fonction du nom-
bre et de la conformation des lobes de came associés
à cet orifice, ainsi qu'à la cylindrée du bloc-cylindres.
[0032] Selon une disposition avantageuse, le bloc-cy-
lindres présente une face transversale avec des repères
et le capteur est disposé en regard de cette face trans-
versale.
[0033] Les repères peuvent être formés par des en-
coches, des dents ou autres, situées sur la face trans-
versale du bloc-cylindres, et le capteur peut être formé
par un capteur inductif, magnétique ou optique, en re-
gard duquel défilent les repères lors de la rotation du
bloc-cylindres.
[0034] L'invention sera bien comprise et ses avanta-
ges apparaîtront mieux à la lecture de la description dé-
taillée qui suit, de modes de réalisation représentés à
titre d'exemples non limitatifs. La description se réfère
aux dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe axiale d'un dispo-
sitif conforme à l'invention, selon un premier mode
de réalisation ;

- la figure 2 est une coupe partielle de ce dispositif
selon la ligne II-II de la figure 1 sur laquelle, pour
simplifier, le bloc-cylindres n'est pas représenté ;

- la figure 3 est une vue en coupe axiale du dispositif
de l'invention, selon un deuxième mode de
réalisation ;

- la figure 4 est une vue analogue à celle de la figure
3, pour un autre mode de réalisation ;

- les figures 5 et 6 sont des vues analogues, pour
deux autres modes de réalisation.

[0035] Le dispositif 10 des figures 1 et 2 comprend un
carter en trois parties, respectivement 10A, 10B et 10C,
fixées entre elles par des vis 12 passant par des perça-
ges axiaux 13. A l'intérieur du carter est disposé un bloc-
cylindres 14 monté à rotation relative par rapport au car-
ter vis-à-vis d'un axe de rotation A. Ce bloc-cylindres
présente une pluralité de cylindres 16 disposés radiale-
ment par rapport à l'axe A, dans lesquels sont disposés
des pistons 18 aptes à coulisser dans ces cylindres. Par
leurs extrémités 18A éloignées de l'axe de rotation A,
les pistons peuvent coopérer avec une came de réac-
tion ondulée 11 réalisées à la périphérie interne de la
partie 10B du carter.
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[0036] Le bloc-cylindres 14 comprend un conduit de
cylindre 20 pour chaque cylindre, ce conduit pouvant
être mis en communication successivement avec un ori-
fice primaire OP du carter et avec un orifice secondaire
de ce carter. Sur la figure 1, seul un orifice secondaire
OS4, présent dans le plan de coupe, est représenté.
Toutefois, les positions de tous les orifices secondaires
OS1, OS2, OS3 et OS4 et également celle de l'orifice
OP sont indiquées en traits interrompus sur la figure 2,
bien que ces orifices ne se trouvent pas dans la coupe
de cette figure.
[0037] Le dispositif comprend un distributeur de fluide
22, qui est solidaire en rotation du carter par tous
moyens appropriés tels qu'un ou plusieurs pions 21, et
qui comporte des conduits primaires de distribution 24P
reliés à l'orifice primaire OP. Le dispositif comporte éga-
lement des conduits secondaires de distribution 24S
respectivement reliés aux différents orifices secondai-
res OS1 à OS4.
[0038] Ainsi, l'orifice primaire OP est l'orifice, sur la
face d'extrémité de la partie 10C du carter, d'un conduit
axial 26 qui est pratiqué dans cette partie 10C. Ce con-
duit 26 débouche dans une gorge 28 qui est ménagée
entre une face axiale 10'C de la partie 10C et une face
axiale 22' du distributeur 22.
[0039] Les conduits primaires de distribution 24P dé-
bouchent tous dans cette gorge 28 pour être raccordés
à l'orifice primaire. Ils débouchent également dans une
face transversale de distribution 22A du distributeur,
dans laquelle ils s'ouvrent par les orifices primaires de
distribution 30P.
[0040] Le bloc-cylindres présente quant à lui une face
transversale de communication 14A dans laquelle
s'ouvrent les conduits de cylindre 20 par des orifices de
communication 20A. Les orifices 30P et 20A sont situés
à la même distance de l'axe de rotation A, de sorte qu'ils
peuvent être mis en communication les uns avec les
autres au cours de la rotation relative du bloc-cylindres
et du carter. La face transversale de communication 14A
et la face transversale de distribution 22A, qui sont tou-
tes deux perpendiculaires à l'axe A, sont mises en appui
mutuel, par exemple à l'aide de ressorts de compression
32 qui repoussent constamment le distributeur 22 con-
tre le bloc-cylindres 14 en prenant appui dans le fond
de la partie 10C du carter.
[0041] La gorge 28 forme une enceinte qui est délimi-
tée autour d'une zone du distributeur 22 dans laquelle
débouchent les conduits primaires de distribution 24P
pour être reliés au distributeur primaire OP.
[0042] Sur la figure 2, les conduits 24S et leurs orifices
30S sont indiqués ; les positions des conduits 24P et de
leurs orifices 30P sont également indiquées, bien que
ceux-ci ne soient pas visibles dans le plan de coupe.
[0043] Sur la moitié supérieure de la figure 1, le con-
duit de cylindre 20 est relié à un conduit primaire de dis-
tribution 24P. Sur la moitié inférieure de cette figure, le
conduit de cylindre 20 est relié à un conduit secondaire
de distribution 24S.

[0044] En l'espèce, les conduits secondaires de dis-
tribution 24S ne sont pas pratiqués dans le distributeur
22 mais ils sont formés dans la partie 10A du carter. Le
bloc-cylindres 14 présente une face transversale d'ex-
trémité 14B qui est opposée à la face transversale de
communication 14A et qui est en appui contre une face
d'appui 34 appartenant à un élément solidaire du carter,
qui est en l'espèce la partie 10A du carter, dont une face
transversale interne forme la face d'appui 34.
[0045] Au moins certains conduits de cylindre 20 pré-
sentent une portion 20B qui s'étend entre les faces
transversales 14A et 14B du bloc-cylindres 14 et qui est
ouverte, dans la face transversale de communication
14A, par un orifice de communication 20A et, dans la
face transversale d'extrémité, par un orifice d'extrémité
20C.
[0046] Les orifices secondaires de distribution 24S
s'ouvrent dans la face d'appui 34 par des orifices secon-
daires de distribution 305 qui sont aptes à communiquer
avec les orifices d'extrémité 20C au cours de la rotation
relative du bloc-cylindres et du carter. En effet, les orifi-
ces 20C et 30S sont situées à la même distance radiale
de l'axe A. Pour simplifier, les conduits de cylindre pré-
sentent une forme en T avec une branche radiale qui
débouche dans le fond des cylindres 16 et une branche
axiale qui forme la portion 20B et s'étend de manière
rectiligne entre les faces 14A et 14B du bloc-cylindres.
[0047] Bien entendu, on pourrait prévoir que seuls
certains conduits secondaires de distribution soient
conformés comme les conduits secondaires 24S de la
figure 1. Le dispositif pourrait parfaitement comporter
d'autres conduits secondaires de distribution, ménagés
dans le distributeur 22 et s'ouvrant d'une part dans la
face transversale de distribution 22A par des orifices se-
condaires de distribution aptes à communiquer avec les
orifices de communication au cours de la rotation rela-
tive du bloc-cylindres et du carter et d'autre part dans la
face transversale opposée du distributeur en regard
d'orifices secondaires réalisés dans la partie 10C du
carter.
[0048] Le dispositif de la figure 1 présente des
moyens de butée hydrostatique pour le bloc-cylindres
14. Plus précisément, dans l'exemple représenté, la fa-
ce d'appui 34 présente un trou borgne 34A situé en re-
gard de chacun des orifices de distribution 30P qui sont
disposés dans la face transversale de distribution 22A.
Dans l'exemple de la figure 1, tous ces orifices de dis-
tribution sont les orifices primaires 30P, mais il peut ne
pas toujours en aller ainsi. Ainsi, lorsqu'un conduit de
cylindre communique avec l'un de ces orifices de distri-
bution 30P, il communique également avec l'un de ces
trous borgnes. Celui-ci forme une chambre dont la com-
munication avec le conduit de cylindre s'ouvre ou se fer-
me comme la communication de ce conduit de cylindre
avec l'orifice de distribution considéré. Il en résulte un
équilibrage des pressions et des efforts axiaux de part
et d'autre du bloc-cylindres.
[0049] De même, la face transversale de distribution
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22A présente un trou borgne 23A situé en regard de
chacun des orifices secondaires de distribution 24S qui
sont disposés dans la face d'appui 34.
[0050] Ces moyens de butée hydrostatique forment
un palier axial pour le bloc-cylindres, au cours de sa ro-
tation à l'intérieur du carter. Le dispositif comporte éga-
lement un palier 36 de reprise des efforts radiaux qui
est formé par un roulement supporté par un téton central
37 de la partie 10A du carter. Ce roulement coopère
avec la paroi d'un alésage central 14' du bloc-cylindres.
[0051] Le mode de réalisation du distributeur 22, avec
les faces axiales étagées 10'C et 22', permet d'utiliser
la pression de fluide dans la gorge 28 pour équilibrer en
permanence les poussées exercées sur le distributeur
par la pression du fluide contenu dans les conduits de
distribution 24P et 24S et pour pousser axialement le
distributeur vers le bloc-cylindres. Plus précisément, sur
la figure 1, le fluide contenu dans les conduits de distri-
bution 24S exerce sa poussée sur le distributeur 22 par
l'intermédiaire des conduits de cylindres 20 et des trous
borgnes 23A. La forme de la gorge 28 est déterminée
en tenant compte de la particularité du diviseur de débit
conforme à l'invention au niveau de la relation entre les
pressions aux orifices secondaires et la pression à l'ori-
fice primaire :

où

Ppi est la pression à chaque orifice primaire,
Qpi est le débit à chaque orifice primaire,
Psi est la pression à chaque orifice secondaire,
Qsi est le débit à chaque orifice secondaire.

[0052] Par exemple, pour un diviseur de débit ayant
un orifice primaire et quatre orifices secondaires avec
division du débit en quatre débits secondaires égaux, la
somme des pressions dans les orifices secondaires est
égale à quatre fois la pression dans l'orifice primaire,
puisque le débit primaire est égal à quatre fois chaque
débit secondaire.
[0053] Bien entendu, on pourrait utiliser d'autres ty-
pes d'appui axial, par exemple en choisissant un distri-
buteur à plots du type décrit, pour un moteur hydrauli-
que, dans FR 2 701 736.
[0054] Le dispositif de la figure 1 comprend encore un
orifice de retour de fuites OF. Celui-ci est relié à l'espace
intérieur du carter par un conduit de retour de fuites qui,
en l'espèce, comprend un premier tronçon de conduit
38A qui débouche dans la région de la came 11, et un
deuxième tronçon de conduit 38B qui débouche dans la
région de l'espace intérieur du distributeur 22, celui-ci
ayant la forme d'une bague.
[0055] Le dispositif de la figure 1 comprend encore un
capteur 40 de la vitesse de rotation du bloc-cylindres
par rapport au carter. Il s'agit par exemple d'un capteur

Σ(Ppi x Qpi) = Σ(Psi x Qsi)

inductif disposé dans un perçage 41 de la partie 10A du
carter et maintenu de manière étanche dans cette partie
à l'aide d'un ensemble de retenue 42 comprenant une
vis. L'extrémité du capteur se trouve au regard d'une
région de la face transversale d'extrémité du bloc-cylin-
dres qui présente des repères 44 espacés angulaire-
ment les uns des autres. Par des connexions 43, le cap-
teur 40 peut être relié à un convertisseur qui compte le
nombre de repères 44 défilant en regard de ce capteur
par unité de temps (qui donne la vitesse de rotation du
bloc-cylindres) et qui en déduit le débit de fluide traver-
sant les différents orifices secondaires du dispositif, sur
la base de paramètres mémorisés, relatifs à la cylindrée
de chaque entité élémentaire constituée par un groupe
d'un ou plusieurs lobes de came associés à un orifice
secondaire.
[0056] Sur la figure 2, on voit que la came 11 présente
quatre lobes de came, respectivement 11A, 11B, 11C et
11D ayant chacun une rampe montante et une rampe
descendante. Un conduit primaire de distribution 24P
dont l'orifice 30P est représenté sur la figure 2, et un
conduit secondaire de distribution 24S dont l'orifice se-
condaire de distribution 30S est indiqué sur la figure 2,
sont respectivement associés aux rampes montante[s]
11A1 et descendante[s] 11A2 du lobe de came 11A dans
le sens de rotation R du bloc-cylindres. Ceci signifie que
quand un conduit de cylindre est en communication
avec l'orifice 30P, le piston situé dans le cylindre de ce
conduit se déplace radialement vers l'extérieur avec son
extrémité au contact de la rampe 11A1, tandis que le
même piston se déplace radialement vers l'intérieur
avec son extrémité au contact de la rampe 11A2 lorsque
ce même conduit de cylindre communique avec l'orifice
30S. L'orifice secondaire OS1 auquel est relié ce con-
duit secondaire de distribution 24S est associé au lobe
de came 11A. En l'espèce, les quatre orifices secondai-
res OS1 à OS4 sont respectivement associés à chacun
des quatre lobes de came 11A à 11D.
[0057] On décrit maintenant la figure 3, sur laquelle
les mêmes références que sur la figure 1, augmentées
de 100, sont utilisées pour désigner les éléments du dis-
positif de la figure 3 qui sont analogues à ceux du dis-
positif de la figure 1.
[0058] Le dispositif 110 de la figure 3 comporte des
moyens de désactivation aptes à faire communiquer les
conduits primaires de distribution 124P et les conduits
secondaires de distribution 124S. Plus précisément, les
conduits primaires de distribution 124P présentent des
ouvertures 125P qui sont disposées dans un alésage
122B du distributeur 122. De même, les conduits secon-
daires de distribution 124S présentent des ouvertures
125S qui sont également disposées dans cet alésage
122B.
[0059] Le dispositif 110 comporte un sélecteur 150,
qui est disposé dans l'alésage 122B et qui est apte à
être commandé entre une première position, représen-
tée sur la figure 3, dans laquelle il isole les ouvertures
125P et 125S les unes des autres et une deuxième po-
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sition dans laquelle il fait communiquer entre elles au
moins certaines de ces ouvertures.
[0060] Dans l'exemple représenté, la périphérie ex-
terne du sélecteur 150 présente une gorge 152 qui,
dans la deuxième position de ce sélecteur dans laquelle
il est déplacé dans le sens de la flèche F, se trouve en
regard, à la fois, des ouvertures 125P et des ouvertures
125S.
[0061] On peut prévoir que tous les conduits de dis-
tribution 124P, 124S aient des ouvertures qui débou-
chent dans l'alésage 122B, et que toutes ces ouvertures
soient disposées de manière à être mises en communi-
cation dans la deuxième position du sélecteur 150,
auquel cas l'ensemble du dispositif de division ou de
réunification de débit est désactivé dans cette deuxième
position de sélecteur.
[0062] En variante, on peut prévoir que l'on désactive
une partie du dispositif en choisissant par exemple que
seuls certains conduits secondaires de distribution
124S aient des ouvertures 125S qui débouchent dans
l'alésage 122B.
[0063] Dans l'exemple représenté, les moyens de
commande de déplacement du sélecteur 150 entre ses
deux positions comprennent des moyens de rappel
élastiques 154 qui rappellent en permanence ce sélec-
teur dans sa première position. Il s'agit en l'espèce d'un
ressort qui prend appui contre l'extrémité du téton 137
de la partie 110A du carter. Ces moyens de commande
comprennent également une chambre de commande
hydraulique 156 susceptible d'être alimentée en fluide
sous pression pour déplacer le sélecteur vers sa deuxiè-
me position. A cet effet, un conduit de pilotage 158 est
disposé dans la partie 110C du carter et débouche dans
la chambre 156 qui, dans la position du sélecteur 150
représenté sur la figure 3, a un volume minimal. Dans
l'exemple de la figure 3, on a donc choisit que, sans
pression dans la chambre 156, le sélecteur 150 est dans
sa première position. En d'autres termes, le dispositif
diviseur ou réunificateur de débit est activé par défaut.
On pourrait choisir une situation inverse dans laquelle
les moyens de commande seraient inversés par rapport
à ceux de la figure 3 et comprendraient un ressort de
rappel rappelant en permanence le sélecteur dans sa
position dans laquelle il désactive le dispositif.
[0064] Par ailleurs, tous moyens de commande du
déplacement du sélecteur peuvent être utilisés, tels que
des moyens hydrauliques, mécaniques, électromécani-
ques ou électroniques, notamment pour rendre les com-
mutations progressives et/ou échelonnées en fonction
de la position du sélecteur 150.
[0065] En variante, on peut prévoir des dispositifs de
désactivation individuelle de chaque division de débit en
interposant un sélecteur entre chaque conduit de distri-
bution secondaire et un conduit de distribution primaire
pour permettre la communication directe entre ces con-
duits. Ces sélecteurs peuvent être constitués par des
composants connus tels que des clapets pilotés, des
clapets logiques ou des valves à tiroir.

[0066] Dans l'exemple de la figure 3, les orifices se-
condaires de distribution OS sont pratiqués dans la mê-
me partie 110C du carter que l'orifice primaire de distri-
bution OP. Les conduits secondaires de distribution
124S sont ménagés dans le distributeur 122 et s'ouvrent
dans sa face transversale de distribution 122A par les
orifices secondaires de distribution 130S aptes à com-
muniquer avec les orifices de communication 120A au
cours de la rotation relative du bloc-cylindres et du car-
ter. Plus précisément, les conduits 124S comprennent
chacun un premier tronçon 124S1 qui est disposé dans
le distributeur 122. C'est ce premier tronçon qui est relié,
par une branche radiale, à l'ouverture 125S située dans
l'alésage 122B. Ces conduits de distribution compren-
nent également un deuxième tronçon 124S2 qui est mé-
nagé dans la partie 110C du carter. Ces deux parties
sont mises en communication par une bague 160 dont
le perçage central est aligné avec les parties 124S1 et
124S2. Cette bague forme un siège pour un ressort de
compression 132 qui sollicite en permanence le distri-
buteur en appui contre le bloc-cylindres. Elle coopère
de manière étanche avec une cavité du distributeur
dans laquelle elle est logée et constitue un plot d'équi-
librage dimensionné de telle sorte que l'ensemble de
ces plots permette l'équilibrage du distributeur.
[0067] Outre les orifices primaires et secondaires, le
dispositif 110 comporte un orifice de retour de fuites OF
dans lequel débouche un conduit de retour de fuites
ayant deux tronçons, 138A et 138B.
[0068] Dans le mode de réalisation de la figure 3, le
dispositif 110 comporte un limiteur de pression 170 qui
est apte à faire communiquer un orifice secondaire OS
avec un conduit de limitation de pression pour limiter la
pression du fluide traversant cet orifice secondaire.
[0069] Sur la figure 3, ce conduit de limitation de pres-
sion est relié à l'orifice primaire OP. Plus précisément,
le limiteur de pression comprend des premiers conduits
170S qui sont aptes à être reliés chacun à un des orifi-
ces secondaires OS, un deuxième conduit 170L qui est
apte à être relié au conduit de limitation de pression et
une enceinte 170E qui est raccordée à chaque premier
conduit 170S par un clapet anti-retour 172 et qui est rac-
cordée au deuxième conduit 170L par une soupape
174.
[0070] Chaque clapet anti-retour 172 peut s'ouvrir
pour faire communiquer le premier conduit 170S avec
lequel il coopère avec l'enceinte 170E quand la pression
dans ce premier conduit devient supérieure à la pres-
sion dans l'enceinte. La soupape 174 peut s'ouvrir pour
faire communiquer cette enceinte avec le deuxième
conduit 170L quand la pression dans l'enceinte atteint
un seuil prédéterminé. Plus précisément la soupape
174, dans sa variante de soupape différentielle repré-
sentée sur la figure 3, s'ouvre quand la différence des
pressions dans l'enceinte 170E et dans le conduit 170L
atteint un seuil prédéterminé. D'autres variantes de sou-
pape de limitation de pression peuvent être utilisées.
[0071] Pour cela, l'organe mobile 176 de la soupape
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est rappelée en permanence contre son siège par un
ressort précontraint 178, dont la précontrainte a une va-
leur prédéterminée. La soupape comprend un corps de
soupape 181, qui est disposé dans un élément 110D
solidaire du carter, dans lequel sont ménagés les con-
duits 170L et 170S, ainsi que l'enceinte 170E. Le corps
de soupape est disposé de manière étanche dans un
alésage 182 de cet élément 110D, et son espace inté-
rieur peut communiquer avec l'enceinte 170E par des
communications telles que des perçages 184. Lorsque
l'organe mobile 176 de la soupape 174 est repoussé
contre son siège, il obture la communication entre l'en-
ceinte 170E et le conduit 170L.
[0072] Dans l'exemple représenté sur la figure 3, les
premiers conduits 170S sont aptes à être reliés aux ori-
fices secondaires OS par l'intermédiaire des conduits
secondaires de distribution 124S. Plus précisément, la
partie de carter 110A qui présente la face d'appui 134
contre laquelle la face transversale extrême 114B du
bloc-cylindres est en appui présente des conduits de
liaison 186S qui s'ouvrent dans cette face d'appui par
des orifices de liaison 186'S aptes à communiquer avec
les orifices d'extrémité 120C des portions axiales 120B
des conduits de cylindre qui traversent le bloc-cylindres
de part en part, entre sa face de communication 114A
et sa face transversale d'extrémité 114B au cours de la
rotation relative du bloc-cylindres et du carter, ce qui
permet aux conduits de liaison 186S de communiquer
avec les conduits secondaires de distribution 124S. Le
deuxième conduit 170L du limiteur de pression 170
communique avec l'orifice principal OP par un autre
conduit de liaison 186L réalisé dans la partie 110A du
carter, lui-même en communication avec un conduit pri-
maire de distribution 124P par l'intermédiaire d'un con-
duit de cylindre 120. En effet, le conduit 186L s'ouvre
dans la face d'appui 134 de la partie 110A du carter par
un orifice de liaison 186'L apte à communiquer avec les
orifices 120 au cours de la rotation du bloc-cylindres. Le
nombre de pistons au moins égal à 2n + 1, n étant le
nombre d'orifices secondaires, garantit une communi-
cation permanente entre le conduit 170L et le conduit
primaire de distribution 124P, par l'intermédiaire du con-
duit 186L et d'au moins un conduit de cylindre 120.
[0073] Ainsi, lorsque la pression de fluide traversant
un orifice secondaire OS devient excessive, c'est-à-dire
supérieure à un seuil prédéterminé, ou supérieure à la
pression dans l'orifice OP primaire augmentée d'une va-
leur prédéterminée, l'excès de pression est ramené vers
l'orifice primaire.
[0074] L'élément 110D dans lequel est disposé la sou-
pape 174 est flasqué sur la partie 110A du carter. Bien
entendu, il pourrait s'agir d'un élément faisant partie in-
tégrante du carter.
[0075] On décrit maintenant le mode de réalisation de
la figure 4, sur lequel les éléments communs à celui de
la figure 1 sont affectés des mêmes références que sur
cette figure, augmentés de 200.
[0076] Sur la figure 4, le bloc-cylindres 214 présente

un alésage intérieur 214' dans lequel s'ouvrent les con-
duits de cylindre 220 par des orifices de communication
220A.
[0077] Le distributeur comprend quant à lui une por-
tion axiale 222 solidaire du carter qui s'étend dans cet
alésage 214' du bloc-cylindres. Les conduits de distri-
bution 224P et 224S s'ouvrent sur la périphérie externe
222' de cette portion axiale 222 en des orifices de dis-
tribution, respectivement 230P et 230S. Les orifices de
communication 220A et les orifices de distribution sont
aptes à être disposés en regard des uns des autres au
cours de la rotation relative du bloc-cylindres et du car-
ter. Par exemple, la portion axiale 222 qui forme le dis-
tributeur est en réalité une extension axiale de la partie
210C du carter qui traverse l'alésage 214' du bloc-cylin-
dres et également un alésage 210'A de la partie 210A
du carter qui présente alors une forme en disque dont
le centre est évidé.
[0078] Par exemple, les conduits primaires de distri-
bution 224P sont disposés en étoile à l'intérieur du dis-
tributeur 222 en étant tous reliés à l'orifice principal OP
par un tronçon axial de conduit commun, 224PA.
[0079] De leur côté, les conduits secondaires de dis-
tribution 224S sont tous reliés respectivement à un ori-
fice secondaire OS par une branche axiale respective
de liaison 224SL.
[0080] La liaison entre l'alésage 214' du bloc-cylin-
dres et la périphérie axiale externe 222' du distributeur
222 est rendue étanche par deux joints ou segments
annulaires 227 disposés respectivement dans deux
plans transversaux entre lesquels s'étendent les orifices
de communication et de distribution. Le bloc-cylindres
est guidé axialement par deux simples rondelles de frot-
tement 229 ou des butées à aiguilles. Une variante con-
siste à remplacer les joints 227 par deux gorges annu-
laires destinées à recevoir les fuites et à favoriser la for-
mation d'un palier hydrostatique.
[0081] Le dispositif de la figure 4 comprend en outre
un dispositif de mise en pression de l'espace intérieur
273 du carter apte à mettre cet espace en communica-
tion avec l'orifice primaire ou secondaire qui est à la plus
basse pression. Ce dispositif comprend des clapets an-
ti-retour 292 disposés sur des conduits de pressurisa-
tion 290 reliant respectivement l'orifice primaire OP et
les orifices secondaires OS à l'espace 273 et autorisant
le passage du fluide uniquement de l'espace 273 du car-
ter vers l'orifice primaire ou secondaire qui est à la plus
basse pression. Plus précisément, pour chaque conduit
de pressurisation (il y en a un pour chaque orifice pri-
maire ou secondaire), le clapet 292 est interposé entre
le conduit de pressurisation et l'espace 273 intérieur du
carter entourant le bloc-cylindres, le siège du clapet
étant le bord d'un perçage de pressurisation 292' qui
s'étend entre chaque conduit 290 et l'espace 273. Cha-
que conduit de pressurisation 290 est relié à un orifice
primaire OP ou secondaire OS respectivement par l'in-
termédiaire du tronçon axial commun 224PA des con-
duits primaires de distribution ou par une branche axiale
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de liaison 224SL d'un conduit secondaire de distribu-
tion.
[0082] Contrairement aux figures précédentes, le di-
viseur de débit de la figure 4 ne comporte pas de conduit
de retour de fuites et en fonctionnement la pression
dans l'espace 273 augmente à cause des fuites inter-
nes. Lorsque la pression de fluide dans cet espace 273
devient trop élevée, celui des clapets 292 qui est situé
dans le conduit de pressurisation 290 à la plus basse
pression s'ouvre pour autoriser la circulation du fluide
de l'espace 273 vers ce conduit de pressurisation 290,
donc vers l'orifice primaire ou secondaire à la plus basse
pression.
[0083] Des ressorts 217 disposés dans les cylindres
216 permettent de maintenir les pistons 218 contre la
came 211 même lorsque le piston 218 est soumis à ses
deux extrémités, dans son cylindre et dans l'espace
273, à des pressions sensiblement égales.
[0084] L'intérêt du dispositif de la figure 4 réside dans
le fait que les pistons 218 du diviseur de débit sont ainsi
soumis à des différences de pression moins élevées
que lorsque le conduit de retour de fuites (généralement
à une pression de l'ordre de 1 bar) est présent. Les pis-
tons, et par conséquent la came 211, sont alors soumis
à des efforts moins importants. Le rendement et la durée
de vie du dispositif sont ainsi augmentés. Ceci est rendu
possible parce que les pistons du diviseur de débit ne
sont pas destinés à fournir un couple d'entraînement,
comme c'est le cas dans un moteur de structure voisine.
De plus, la mise en pression du carter, qui dans un mo-
teur peut poser des problèmes de fuites au niveau des
joints d'étanchéité tournante sur la sortie du moteur, ne
présente pas de difficulté pour un diviseur de débit sans
arbre de sortie.
[0085] On décrit maintenant la figure 5 sur laquelle les
éléments communs à la figure 3 sont affectés des mê-
mes références, augmentées de 200.
[0086] Comme dans l'exemple de la figure 4, le bloc-
cylindres 314 de la figure 5 présente un alésage axial
314' dans lequel s'étend une portion axiale 322 qui for-
me le distributeur. Les conduits de cylindre 320 débou-
chent dans l'alésage 314' en des orifices de communi-
cation 320A auxquels peuvent être reliés, au cours de
la rotation relative du bloc-cylindres et du distributeur,
les orifices de distribution 330P et 330S des conduits
de distribution 324P et 324S.
[0087] Le distributeur 322, formé par une portion axia-
le de la partie 310C du carter, présente un alésage 322B
dans lequel sont disposées des ouvertures 325P et
325S des conduits de distribution, respectivement 324P
et 324S. Dans cet alésage 322B est disposé un sélec-
teur 350 qui est apte à occuper une première position,
représentée sur la figure 5, dans laquelle il isole les
ouvertures 325P et les ouvertures 325S et une deuxiè-
me position, dans laquelle il est déplacé dans le sens
de la flèche G, pour faire communiquer entre elles au
moins certaines des ouvertures 325P et 325S.
[0088] Pour cela, dans l'exemple représenté, la péri-

phérie externe du distributeur 350 présente une gorge
352 qui peut être disposée en regard des ouvertures
325P et 325S, elles-mêmes disposées entre deux plans
transversaux. Des moyens de commande du sélecteur
350 comprennent un ressort 354 le rappelant constam-
ment dans sa première position et une chambre de com-
mande 356 susceptible d'être alimentée en fluide par un
conduit de pilotage 358.
[0089] Les conduits primaires de distribution 324P
sont tous mis en communication avec l'orifice primaire
OP en étant reliés à une gorge annulaire 328 avec la-
quelle communique en permanence ledit orifice primai-
re OP. Les conduits secondaires de distribution 324S
sont reliés aux orifices secondaires OS par des bran-
ches radiales.
[0090] On décrit maintenant le dispositif de la figure
6, sur laquelle les mêmes références, augmentées de
300 par rapport à la figure 3, décrivent les mêmes élé-
ments que sur la figure 3. Le bloc-cylindres 414 est sup-
porté à rotation vis-à-vis du carter en trois parties 410A,
410B et 410C par un palier reprenant les efforts radiaux
et axiaux. En l'espèce, il s'agit d'un palier 436 à quatre
points de contact, qui coopère avec une extension 435
du bloc-cylindres, située sous la partie 410B du carter.
Les conduits de cylindre 420 débouchent dans une face
transversale de communication 414A du bloc-cylindres,
en des orifices de communication 420A. L'orifice primai-
re OP du dispositif est relié à des conduits primaires de
distribution 424P par un conduit axial 426 en communi-
cation avec une gorge 428 ménagée entre la périphérie
axiale étagée du distributeur 422 et la périphérie axiale
étagée de la partie 410C du carter.
[0091] Globalement, les conduits de distribution 424P
et 424S sont analogues à ceux de la figure 3.
[0092] Le dispositif 410 de la figure 6 peut être désac-
tivé, partiellement ou totalement, à l'aide d'un sélecteur
450 globalement analogue au sélecteur 150 de la figure
3. Le dispositif 410 comporte un orifice de retour de fui-
tes OF dans lequel débouche un conduit de retour de
fuites ayant plusieurs tronçons, 438A et 438B.
[0093] La partie 410A du carter a la forme d'un disque
percé en son centre par un alésage 410'A. Un prolon-
gement axial 415 du bloc-cylindres s'étend dans cet alé-
sage, par rapport auquel il est étanché à l'aide d'un ou
plusieurs joints d'étanchéité 415'. Ce prolongement du
bloc-cylindres présente une cavité centrale 490, pour-
vue de cannelure 492 qui forme ainsi une sortie motrice
permettant la solidarisation en rotation du bloc-cylindres
avec un élément externe à entraîner, tel qu'un petit arbre
moteur.
[0094] En effet, le diviseur de débit conforme à l'in-
vention n'est pas spécifiquement fait pour délivrer un
couple-moteur et c'est pourquoi le dispositif des figures
1 à 5 est dépourvu de sortie motrice. Toutefois, on peut
utiliser la rotation du bloc-cylindres pour entraîner un pe-
tit arbre moteur, par exemple pour des applications tel-
les que une pompe auxiliaire, un codeur angulaire ou
tout élément de machine à entraîner à une vitesse pro-
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portionnelle au débit traversant le diviseur de débit.
[0095] Il convient de noter que le bloc-cylindres est
percé par un perçage 438C permettant de ramener en-
tre la face transversale externe 414B du bloc-cylindres
et la partie 410A du carter le fluide provenant de fuites
dans l'alésage 422B du distributeur dans lequel est dis-
posé le sélecteur 450.

Revendications

1. Dispositif (10 ; 110 ; 210 ; 310 ; 410) pour diviser ou
réunir un débit de fluide comprenant un carter (10A,
10B, 10C ; 110A, 110B, 110C ; 210A, 210B, 210C ;
310A, 310B, 310C ; 410A, 410B, 410C) qui présen-
te au moins un orifice primaire (OP) susceptible
d'être traversé par un débit primaire de fluide et plu-
sieurs orifices secondaires (OS1, OS2, OS3, OS4 ;
0S) susceptibles d'être traversés, chacun, par un
débit secondaire de fluide, et des moyens pour di-
viser le débit primaire en débits secondaires ou
pour réunir les débits secondaires en débit primaire,

caractérisé en ce qu'il comprend un bloc-cy-
lindres (14 ; 114 ; 214 ; 314 ; 414), monté à rotation
relative par rapport au carter autour d'un axe de ro-
tation (A) et présentant une pluralité de cylindres
(16 ; 116 ; 216 ; 316 ; 416) disposés radialement
par rapport à cet axe, des pistons (18 ; 118 ; 218 ;
318 ; 418) étant aptes à coulisser dans les cylindres
et coopérant, par leurs extrémités éloignées de
l'axe de rotation, avec une came de réaction ondu-
lée (11 ; 111 ; 211 ; 311 ; 411) solidaire en rotation
du carter, le bloc-cylindres comprenant un conduit
de cylindre (20 ; 120 ; 220 ; 320 ; 420) pour chaque
cylindre, en ce qu'il comprend un distributeur de
fluide (22 ; 122 ; 222 ; 322 ; 422), solidaire en rota-
tion du carter et comportant des conduits primaires
de distribution (24P ; 124P ; 224P ; 324P ; 424P)
reliés à l'orifice primaire (OP), et des conduits se-
condaires de distribution (24S ; 124S ; 224S ;
324S ; 424S) respectivement reliés aux différents
orifices secondaires (OS) et en ce que chaque con-
duit de cylindre est apte, au cours de la rotation re-
lative du bloc-cylindres et du carter, à être alterna-
tivement relié à un conduit primaire de distribution
et à un conduit secondaire de distribution.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il comporte, en outre, des moyens de désac-
tivation (150, 350, 450) aptes à faire communiquer
les conduits primaires et les conduits secondaires
de distribution.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que des conduits primaires et secondaires de
distribution (124P, 124S ; 324P, 324S ; 424P, 424S)
sont aptes à être reliés à un alésage (122B ; 322B ;
422B) par des ouvertures (125P, 125S ; 325P,

325S) disposées dans cet alésage et en ce qu'il
comporte un sélecteur (150 ; 350 ; 450), disposé
dans cet alésage et apte à être commandé entre
une première position dans laquelle il isole lesdites
ouvertures les unes des autres et une deuxième po-
sition dans laquelle il fait communiquer entre elles
au moins certaines de ces ouvertures.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que le bloc-cylindres
(214 ; 314) présente un alésage intérieur (214' ;
314') dans lequel s'ouvrent les conduits de cylin-
dres (220 ; 320) par des orifices de communication
(220A ; 320A) et en ce que le distributeur comprend
une portion axiale (222 ; 322) qui s'étend dans cet
alésage du bloc-cylindres, les conduits de distribu-
tion (224P, 224S ; 324P, 324S) s'ouvrant sur la pé-
riphérie externe de cette portion axiale (222 ; 322)
en des orifices de distribution (230P, 230S ; 330P,
330S), les orifices de communication et les orifices
de distribution étant aptes à être disposés en regard
les uns des autres au cours de la rotation relative
du bloc-cylindres et du carter.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que le bloc-cylindres
(14 ; 114 ; 414) présente une face de communica-
tion (14A ; 114A ; 414A) transversale à l'axe de ro-
tation dans laquelle s'ouvrent les conduits de cylin-
dres (20 ; 120 ; 420) par des orifices de communi-
cation (20A ; 120A ; 420A), tandis que le distribu-
teur (22 ; 122 ; 422) présente une face transversale
de distribution (22A ; 122A ; 422A) dans laquelle
s'ouvrent au moins les conduits primaires de distri-
bution (24P ; 124P ; 424P) par des orifices primai-
res de distribution (30P ; 130P ; 430P), lesdites fa-
ces transversales étant en appui mutuel et les ori-
fices de communication (20A ; 120A ; 420A) et les
orifices primaires de distribution (30P ; 130P ;
430P) étant aptes à être disposés en regard les uns
des autres au cours de la rotation relative du bloc-
cylindres (14 ; 114 ; 414) et du distributeur (22 ;
122 ; 422) et en ce que l'orifice primaire (OP) est
relié à une enceinte (28 ; 128 ; 428) délimitée autour
d'une zone du distributeur (22 ; 122 ; 422) dans la-
quelle débouchent les conduits primaires de distri-
bution (24P ; 124P ; 424P) pour être reliés audit ori-
fice primaire (OP).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que le bloc-cylindres (14 ; 114) présente une fa-
ce transversale d'extrémité (14B ; 114B), opposée
à ladite face transversale de communication (14A ;
114A) et en appui contre une face d'appui (34 ; 134)
appartenant à un élément (10A ; 110A) solidaire du
carter et en ce que au moins certains conduits de
cylindres (20 ; 120) présentent une portion (20B ;
120B) qui s'étend entre lesdites faces transversales
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(14A ; 14B ; 114A ; 114B) du bloc-cylindres (14 ;
114) et qui est ouverte, dans la face transversale de
communication (14A ; 114A), par un orifice de com-
munication (20A ; 120A) et, dans la face transver-
sale d'extrémité (14B ; 114B), par un orifice d'extré-
mité (20C ; 120C).

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 5 et 6, caractérisé en ce que au moins cer-
tains conduits secondaires de distribution (124S ;
424S) sont ménagés dans le distributeur (122 ; 422)
et s'ouvrent dans la face transversale de distribution
(122A ; 422A) par des orifices secondaires de dis-
tribution (130S ; 430S) aptes à communiquer avec
les orifices de communication (120A ; 420A) au
cours de la rotation relative du bloc-cylindres et du
carter.

8. Dispositif selon la revendication 6 ou les revendica-
tions 6 et 7, caractérisé en ce que au moins cer-
tains conduits secondaires de distribution (24S)
sont ménagés dans ledit élément solidaire (10A) du
carter et s'ouvrent dans ladite face d'appui (34) par
des orifices secondaires de distribution (30S) aptes
à communiquer avec les orifices d'extrémité (20C)
au cours de la rotation relative du bloc-cylindres et
du carter.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce qu'il présente des
moyens de butée hydrostatique (34A ; 23A) pour le
bloc-cylindres (14).

10. Dispositif selon les revendications 6 et 9, caracté-
risé en ce que la face d'appui (34) présente un trou
borgne (34A) situé en regard de chacun des orifices
de distribution (30P) qui sont disposés dans la face
transversale de distribution (22A).

11. Dispositif selon la revendication 9 et l'une quelcon-
que des revendications 7 à 10, caractérisé en ce
que la face transversale de distribution (22A) pré-
sente un trou borgne (23A) situé en regard de cha-
cun des orifices secondaires de distribution (30S)
qui sont disposés dans la face d'appui (34).

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 11, caractérisé en ce qu'il comporte un
limiteur de pression (170) apte à faire communiquer
un orifice secondaire (OS) avec un conduit de limi-
tation de pression (186, 120, 124P, 126) pour limiter
la pression du fluide traversant ledit orifice secon-
daire.

13. Dispositif selon la revendication 12, caractérisé en
ce que le conduit de limitation de pression (186 ou
186L, 120, 124P, 126) est relié à l'orifice primaire
(OP).

14. Dispositif selon la revendication 12 ou 13, caracté-
risé en ce que le limiteur de pression (170) com-
prend des premiers conduits (170S) qui sont aptes
à être reliés chacun à un des orifices secondaires
(OS), un deuxième conduit (170L) qui est apte à
être relié au conduit de limitation de pression, et une
enceinte (170E) qui est raccordée à chaque pre-
mier conduit par un clapet anti-retour (172) et qui
est raccordée au deuxième conduit par une soupa-
pe (174), chaque clapet anti-retour étant suscepti-
ble de s'ouvrir pour faire communiquer le premier
conduit (170S) avec lequel il coopère avec l'encein-
te (170E) quand la pression dans ce premier con-
duit devient supérieure à la pression dans l'enceinte
et la soupape (174) étant susceptible de s'ouvrir
pour faire communiquer l'enceinte avec le deuxiè-
me conduit quand la pression dans cette enceinte
atteint un seuil déterminé.

15. Dispositif selon la revendication 14, caractérisé en
ce que les premiers conduits (170S) sont aptes à
être reliés aux orifices secondaires (OS) par l'inter-
médiaire des conduits secondaires de distribution
(124S).

16. Dispositif selon la revendication 6 et l'une quelcon-
que des revendications 14 et 15, caractérisé en ce
que les premiers conduits (170S) sont aptes à être
reliés aux orifices secondaires de distribution
(124S) par l'intermédiaire de conduits de liaison
(186S) ménagés dans ledit élément (110A) solidai-
re du carter et s'ouvrant dans la face d'appui (134)
de cet élément par des orifices de liaison (186S')
aptes à communiquer avec les orifices d'extrémité
(120C) au cours de la rotation relative du bloc-cy-
lindres et du carter.

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 14 à 16, caractérisé en ce que le deuxième
conduit (170L) est apte relié à l'orifice primaire (OP)
par l'intermédiaire des conduits primaires de distri-
bution (124P).

18. Dispositif selon la revendication 6 et l'une quelcon-
que des revendications 14 à 17, caractérisé en ce
que le deuxième conduit (170L) est apte à être relié
aux orifices primaires de distribution (130P) par l'in-
termédiaire de conduits de liaison (186L) ménagés
dans ledit élément (110A) solidaire du carter et
s'ouvrant dans la face d'appui (134) de cet élément
par des orifices de liaison (186'L) aptes à commu-
niquer avec les orifices d'extrémité (120C) au cours
de la rotation relative du bloc-cylindres et du carter.

19. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 18, caractérisé en ce qu'il comporte un
conduit de retour de fuites (38A, 38B ; 138A, 138B ;
338 ; 438A, 438B 438C), relié à un espace intérieur
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du carter.

20. Dispositif selon les revendications 1 à 11, caracté-
risé en ce qu'il comporte des moyens de mise en
pression de l'espace intérieur du carter (273) aptes
à mettre en communication cet espace avec l'orifice
primaire (OP) ou secondaire (OS) qui est à la plus
basse pression.

21. Dispositif selon la revendication 20, caractérisé en
ce que chaque orifice primaire (OP) ou secondaire
(OS) est relié à l'espace intérieur du carter (273) par
un conduit de pressurisation (290) dans lequel est
disposé un clapet anti-retour (292) autorisant seu-
lement la circulation de fluide dans le sens allant de
l'espace intérieur du carter vers le conduit de pres-
surisation qui est à la plus basse pression.

22. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 21, caractérisé en ce qu'il comprend un
capteur (40) de la vitesse de rotation du bloc-cylin-
dres (14) par rapport au carter (10A, 10B, 10C) et
un convertisseur apte à déterminer le débit de fluide
traversant l'orifice primaire (OP) ou un orifice se-
condaire (OS) en fonction de cette vitesse et à réa-
liser ainsi un débitmètre.

23. Dispositif selon la revendication 22, caractérisé en
ce que le bloc-cylindres (14) présente une face
transversale (14B) avec des repères (44) et en ce
que le capteur (40) est disposé en regard de cette
face transversale.

24. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 23, caractérisé en ce que le carter pré-
sente plus de deux orifices secondaires (OS1, OS2,
OS3, OS4 ; OS).

25. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 24, caractérisé en ce qu'il est dépourvu
de sortie motrice.

26. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 24, caractérisé en ce qu'il comporte une
sortie motrice (490).
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